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m)  Cric  de  levage,  notamment  pour  véhicule  automobile. 

@  Le  cric  comprend  une  tête  (1),  un  socle  (2) 
des  première  (3,4)  et  deuxième  (5,6)  paires  de 
bielles  articulées  sur  la  tête  (1)  et  sur  le  socle 
(2),  respectivement,  et  connectées  entre  elles 
en  (7)  et  (8),  une  chape  (9')  intérieure  au  quadri- 
latère  et  montée  sur  les  extrémités  connectées 
des  bielles  (3)  et  (5),  et  une  vis  de  manoeuvre 
(10)  montée  à  rotation  sur  la  connexion  (8)  des 
deux  autres  bielles  (4,6)  et  dans  une  pièce  (11') 
filetée  complémentairement,  montée  sur  la 
chape.  La  pièce  filetée  (11')  est  montée  mobile 
sur  la  chape  (9')  entre  deux  positions  prédéter- 
minées  écartées  l'une  de  l'autre  suivant  l'axe  de 
la  vis  (10),  celle  desdites  positions  prédétermi- 
nées  qui  est  la  plus  voisine  du  sommet  adjacent 
du  quadrilatère  définissant  une  géométrie  pré- 
déterminée  du  cric  qui  convient  à  son  installa- 
tion  sur  une  roue  de  secours. 
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La  présente  invention  est  relative  à  un  cric  de  le- 
vage  et,  plus  particulièrement,  à  un  tel  cric  conçu  pour 
être  rangé  sur  la  roue  de  secours  d'un  véhicule  auto- 
mobile. 

On  a  représenté  à  la  figure  1  du  dessin  annexé, 
un  cric  d'un  type  connu,  propre  à  être  rangé  de  cette 
façon.  Il  comprend  une  tête  1  destinée  à  venir  en  prise 
avec  la  caisse  du  véhicule  à  soulever,  un  socle  2  pré- 
vu  pour  reposer  alors  sur  le  sol,  des  première  (3,  4) 
et  deuxième  (5,  6)  paires  de  bielles  articulées  sur  la 
tête  1  et  sur  le  socle  2,  respectivement,  et  connectées 
entre  elles  par  des  tourillons  d'articulation  7,  8  sensi- 
blement  dans  la  configuration  d'un  quadrilatère 
convexe  tel  qu'un  losange.  Le  cric  comprend  encore 
une  chape  9  intérieure  au  quadrilatère  et  montée  sur 
le  tourillon  d'articulation  7  des  extrémités  connectées 
d'une  bielle  3  de  la  première  paire  et  d'une  bielle  5  de 
la  seconde  paire,  à  un  sommet  du  quadrilatère,  et  une 
vis  de  manoeuvre  diagonale  10  montée  à  rotation 
dans  le  tourillon  d'articulation  8  des  bielles  4  et  6,  au 
sommet  opposé  du  quadrilatère,  et  dans  une  pièce  11 
filetée  complémentairement,  montée  sur  l'extrémité 
de  la  chape  9  qui  est  opposée  à  celle  qui  est  articulée 
sur  le  tourillon  7. 

La  chape  9  permet  de  réduire  l'encombrement  du 
cric,  dans  la  position  représentée  à  la  figure  1,  par 
rapport  à  celui  d'un  cric  du  type  losange  classique,  à 
vis  de  manoeuvre  traversant  aussi  le  tourillon  7.  En 
effet,  dans  cette  position,  la  vis  d'un  cric  classique  dé- 
borderait  du  tourillon  7  alors  que  celle  du  cric  de  la  fi- 
gure  1  l'affleure.  Grâce  à  la  géométrie  d'encombre- 
ment  réduit  de  ce  dernier  due  à  l'escamotage  de  la 
vis,  il  est  possible  de  l'installer  à  l'intérieur  du  contour 
12  (représenté  en  trait  mixte)  de  la  jante  d'une  roue 
du  véhicule. 

Lorsqu'on  vient  d'utiliser  le  cric  pour  remplacer 
une  roue  du  véhicule  par  la  roue  de  secours,  le  cric 
est  replié  en  position  basse,  d'encombrement  maxi- 
mum,  suivant  l'axe  de  la  vis  10.  Dans  cette  position 
on  ne  peut  normalement  pas  l'installer  dans  la  jante 
d'une  roue  pour  l'y  ranger.  Il  faut  donc,  préalablement, 
lui  redonner  la  forme  représentée  à  la  figure  1  pour 
que  son  encombrement  suivant  l'axe  de  la  vis  rede- 
vienne  inférieur  au  diamètre  du  contour  12.  Il  faut  pour 
cela  faire  tourner  de  nouveau  la  vis  10  pour  le  déplier 
suffisamment,  ce  qui  est  long  et  fastidieux. 

On  a  proposé  dans  le  brevet  US-4  583  71  3  un  cric 
destiné  à  faciliter  la  mise  en  place  sous  le  véhicule. 
La  vis  de  manoeuvre  présente,  à  son  extrémité  à  re- 
lier  à  la  manivelle  d'actionnement  de  la  vis,  une  por- 
tion  lisse  libre  de  se  déplacer  au  travers  de  l'articula- 
tion  des  bielles  de  manière  à  permettre  un  déploie- 
ment  automatique  du  cric,  sous  l'action  d'un  ressort, 
sans  qu'il  soit  nécessaire  d'entraîner  la  vis  en  rota- 
tion.  L'utilisateur  peut  ainsi  concentrer  toute  son  at- 
tention  à  positionner  le  cric  sous  le  véhicule.  Il  est 
néanmoins  nécessaire,  après  la  mise  en  place  du 
cric,  d'actionner  la  manivelle  pour  rattraper  la  course 

en  déplacement  de  la  portion  lisse  au  travers  de  l'ar- 
ticulation.  De  nombreux  tours  de  manivelle  ne  ser- 
vant  pas  directement  au  levage  du  véhicule  demeu- 
rent  nécessaires  et  l'utilisation  du  cric  reste  quelque 

5  peu  fastidieuse. 
La  présente  invention  a  donc  pour  but  de  perfec- 

tionner  le  cric  de  la  figure  1  de  manière  qu'on  puisse 
lui  donner  la  géométrie  convenant  à  son  rangement 
sur  une  roue  d'un  véhicule  automobile,  par  une  ma- 

10  noeuvre  simple  et  rapide. 
On  atteint  ce  but  de  l'invention,  ainsi  que  d'autres 

qui  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  qui  va 
suivre,  avec  un  cric  du  type  de  celui  représenté  à  la 
figure  1,  modifié  de  manière  que  la  pièce  filetée  soit 

15  montée  mobile  sur  la  chape  entre  deux  positions  pré- 
déterminées  écartées  l'une  de  l'autre  suivant  l'axe  de 
la  vis.  Celle  de  ces  positions  qui  est  la  plus  voisine  du 
sommet  adjacent  du  quadrilatère  définit  une  géomé- 
trie  prédéterminée  du  cric  qui  convient  à  son  installa- 

20  tion  dans  un  espace  de  rangement  de  dimension  li- 
mitée,  telle  que  la  jante  d'une  roue  de  véhicule. 
Comme  on  le  verra  plus  loin,  on  peut  donner  cette 
géométrie  au  cric  en  exerçant  manuellement  une  sim- 
ple  traction  sur  le  cric,  ce  qui  est  commode  et  rapide. 

25  D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la  pré- 
sente  invention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  descrip- 
tion  qui  va  suivre  et  à  l'examen  du  dessin  annexé 
dans  lequel  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  élévation  du  cric  de 
30  la  technique  antérieure  décrit  dans  le  préambu- 

le  de  la  présente  description, 
-  les  figures  2,  3  et  4  sont  des  vues  en  élévation 

du  cric  suivant  l'invention,  en  position  haute, 
basse  et  de  rangement,  respectivement,  et 

35  -  la  figure  5  est  une  vue  en  élévation  d'une  va- 
riante  du  cric  suivant  l'invention. 

Dans  la  suite,  des  références  numériques  identi- 
ques  à  celles  utilisées  sur  la  figure  1,  et  éventuelle- 
ment  affectées  d'un  "prime"  ou  d'un  "seconde",  repè- 

40  rent  des  organes  identiques  ou  analogues. 
C'est  ainsi  que  l'on  retrouve  sur  les  figures  2  à  4 

représentant  le  cric  suivant  l'invention,  des  organes 
identiques  à  ceux  référencés  1  à  8  et  10  sur  la  figure 
1.  Sur  la  vis  10  est  montée  une  pièce  filetée  11'  qui 

45  se  distingue  de  la  pièce  11  du  cric  de  la  figure  1  en 
ce  qu'elle  prend  la  forme  d'un  axe  sensiblement  cy- 
lindrique  de  longueur  suffisante  pour  que  ses  extré- 
mités  pénètrent  dans  deux  boutonnières  13  parallè- 
les  percées  dans  deux  bras  parallèles  de  la  chape,  ar- 

50  ticulés  sur  le  tourillon  7.  Comme  la  pièce  filetée  11, 
l'axe  11'  est  percé  d'un  alésage  fileté  transversal 
pour  le  passage  de  la  vis  de  manoeuvre  10. 

On  comprend  que,  lorsqu'on  fait  tourner  la  vis  10 
en  l'actionnant  à  l'aide  d'une  manivelle  ou  d'une  clé 

55  passée  dans  un  étrier  20  fixé  à  une  extrémité  de  la 
vis,  l'axe  11'  se  déplace  sur  la  vis  et  dans  les  bouton- 
nières  qui  le  guident.  On  peut  donc  l'amener  en  butée 
sur  l'une  ou  l'autre  des  extrémités  de  chaque  bouton- 

2 
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nière  13. 
A  la  figure  2,  le  cric  est  représenté  en  position 

haute,  convenant  au  soulèvement  de  la  caisse  d'un 
véhicule  automobile  pour  le  changement  d'une  roue. 
L'axe  11'  est  alors  en  butée  avec  les  extrémités  droi- 
tes  (du  point  de  vue  de  la  figure)  des  boutonnières  1  3, 
cette  mise  en  butée  étant  d'ailleurs  nécessaire  au  re- 
lèvement  du  cric  par  tirage  des  bielles  3  et  5  vers  les 
bielles  4  et  6. 

Une  fois  le  changement  de  roue  exécuté,  on  ra- 
mène  le  cric  dans  la  position  basse  représentée  à  la 
figure  3.  Pendant  toute  la  descente  du  cric,  l'axe 
11'  reste  en  butée  avec  les  extrémités  droites  des 
boutonnières  du  fait  du  poids  du  véhicule  qui  tend  à 
écarter  les  bielles  3,5  des  bielles  4,6.  Dans  la  position 
de  la  figure  3,  l'encombrement  longitudinal  du  cric  est 
trop  grand  pour  que  l'on  puisse  placer  celui-ci  sur  la 
roue  enlevée,  dans  les  limites  de  la  jante  12  de  cette 
roue,  avant  de  ranger  l'ensemble  dans  un  logement 
du  véhicule  prévu  pour  la  roue  de  secours.  Pour  que 
cette  opération  soit  possible,  il  faut  que  le  cric  présen- 
te  la  géométrie  représentée  à  la  figure  4,  où  son  en- 
combrement  suivant  l'axe  de  la  vis  10  est  rendu  infé- 
rieur  au  diamètre  de  la  jante  12. 

Suivant  la  présente  invention,  on  fait  passer  le 
cric  de  la  géométrie  de  la  figure  3  à  celle  de  la  figure 
4,  par  une  simple  traction  manuelle  exercée  entre  la 
tête  1  et  le  socle  2  dans  le  sens  des  flèches  F,  de  ma- 
nière  que  l'axe  11'  glisse  sur  toute  la  longueur  des 
boutonnières  13  pour  venir  en  butée  sur  les  extrémi- 
tés  gauches  (du  point  de  vue  de  la  figure  4)  de  ces 
boutonnières,  voisines  du  tourillon  7.  La  position  de 
ces  extrémités  est  déterminée  de  manière  à  définir 
pour  le  cric  une  géométrie  appropriée  à  son  range- 
ment.  L'opération  est  facile  et  instantanée.  Elle  élimi- 
ne  la  manoeuvre  longue  et  fastidieuse  de  lavis  10  qui 
est  nécessaire  pour  amener  le  cric  connu  de  la  figure 
1  dans  la  position  convenable. 

Bien  entendu  il  est  clair  que  cette  position  dé- 
pend  non  seulement  de  la  position  des  extrémités 
gauches  (du  point  de  vue  de  la  figure  4)  des  bouton- 
nières  13  mais  aussi  de  la  position  de  l'axe  11'  sur  la 
vis  de  manoeuvre  1  0,  au  moment  où  l'on  tire  sur  le  cric 
pour  l'amener  dans  la  position  de  la  figure  4.  On 
comprendra  que  la  position  de  cet  axe  11'  sur  la  vis 
10,  en  fin  de  descente  du  cric,  après  un  changement 
de  roue  (figure  3),  est  sensiblement  constante,  à  quel- 
ques  tours  de  manivelle  près.  La  nécessaire  toléran- 
ce  à  prévoir  sur  la  précision  de  la  position  basse  du 
cric  pourra  aisément  être  prise  en  compte  par  un  di- 
mensionnement  adéquat  de  celui-ci. 

On  remarquera,  incidemment,  que  le  tourillon  7 
doit  être  percé  transversalement  d'un  trou  non  fileté 
pour  le  passage  de  la  vis  1  0  quand  le  cric  est  manoeu- 
vré  pour  passer  dans  sa  position  haute  (voir  figure  2), 
ce  trou  devant  en  outre  s'accommoder  d'un  méplat 
formé  à  l'extrémité  gauche  de  la  vis  pour  empêcher 
celle-ci  de  sortir  de  l'axe  11'  en  position  basse  (figure 

3). 
On  a  représenté  à  la  figure  5  une  variante  du  cric 

suivant  l'invention  qui  se  distingue  de  celui  des  figu- 
res  2  à  4  par  la  présence  de  deux  axes  d'articulation 

5  parallèles  15,16,  distincts,  des  bielles  3,4  respective- 
ment  sur  la  chape  9",  les  axes  15  et  16  étant  écartés 
symétriquement  des  axes  longitudinaux  des  bouton- 
nières  13.  Les  axes  15  et  16  remplacent  le  tourillon 
d'articulation  7  unique  du  mode  de  réalisation  des  fi- 

10  gures  2  à  4. 
De  même,  les  bielles  4  et  6  sont  montées  sur  une 

pièce  17  traversée  par  la  vis  10  au  voisinage  de  son 
étrier  20  de  mise  en  rotation,  à  l'aide  de  deux  articu- 
lations  18,19  respectivement,  écartées  comme  les 

15  axes  15,16.  On  comprend  que  cette  disposition  per- 
met  d'accroître  la  hauteur  au-dessus  du  sol  de  la  tête 
du  cric,  à  encombrement  maximum  constant  du  cric 
suivant  l'axe  de  la  vis. 

Sous  la  charge  développée  par  le  véhicule  sur  les 
20  axes  15,16,18,  19,  il  y  a  un  risque  de  coincement  de 

la  vis  notamment  par  basculement  de  l'axe  de  la  cha- 
pe  9".  Pour  empêcher  cela,  suivant  l'invention,  on 
prévoit  sur  les  extrémités  en  regard  des  bielles 
3,4,5,6,  au  niveau  de  leurs  articulations  sur  la  chape 

25  9"  et  sur  la  pièce  1  7,  des  profils  de  came  complémen- 
taires  ou,  comme  représenté,  des  secteurs  dentés 
21^212,  213,214,  respectivement,  en  engrènement 
pour  coupler  en  rotation  les  bielles  3,5  et  4,6  respec- 
tivement,  de  manière  à  maintenir  la  symétrie  des  biel- 

30  les  par  rapport  à  l'axe  de  lavis  10  et  à  empêcher  ainsi 
tout  blocage  de  celles-ci. 

Bien  entendu  l'invention  n'est  pas  limitée  aux  mo- 
des  de  réalisation  décrits  et  représentés  qui  n'ont  été 
donnés  qu'à  titre  d'exemple.  Ainsi,  il  est  clair  que  les 

35  enseignements  de  la  présente  invention  pourraient 
être  mis  en  oeuvre  pour  assurer  l'installation  d'un  cric 
dans  un  espace  de  rangement  autre  que  la  jante 
d'une  roue  de  secours  d'un  véhicule  automobile. 

40 
Revendications 

1.  Cric  de  levage,  notamment  pour  véhicule  auto- 
mobile,  comprenant  une  tête  (1),  un  socle  (2)  des 

45  première  (3,4)  et  deuxième  (5,6)  paires  de  bielles 
articulées  sur  la  tête  (1  )  et  sur  le  socle  (2),  respec- 
tivement,  et  connectées  entre  elles  sensiblement 
dans  la  configuration  d'un  quadrilatère  convexe, 
une  chape  intérieure  au  quadrilatère  et  montée 

50  sur  les  extrémités  connectées  d'une  bielle  (3)  de 
la  première  paire  et  d'une  bielle  (5)  de  la  deuxiè- 
me  paire,  à  un  sommet  du  quadrilatère,  et  une  vis 
de  manoeuvre  (10)  diagonale  montée  à  rotation 
sur  la  connexion  (8)  des  deux  autres  bielles  (4,6) 

55  de  ces  paires  au  sommet  opposé  du  quadrilatère, 
et  dans  une  pièce  filetée  complémentairement, 
montée  sur  la  chape,  caractérisé  en  ce  que  ladite 
pièce  filetée  (1  1  ')  est  montée  mobile  sur  la  chape 

3 
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(9';9")  entre  deux  positions  prédéterminées  écar- 
tées  l'une  de  l'autre  suivant  l'axe  de  la  vis  (10). 

Cric  conforme  à  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  celle  desdites  positions  prédéterminées 
qui  est  la  plus  voisine  du  sommet  adjacent  du 
quadrilatère,  définit  une  géométrie  prédétermi- 
née  du  cric  qui  convient  à  son  installation  dans  un 
espace  de  rangement. 

10 
3.  Cric  conforme  à  la  revendication  2,  caractérisé  en 

ce  que,  dans  ladite  géométrie  prédéterminée,  il 
peut  être  installé  dans  l'espace  délimité  par  la 
jante  (12)  d'une  roue  de  secours  d'un  véhicule 
automobile.  15 

4.  Cric  conforme  à  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  la  pièce  filetée 
(11')  présente  deux  portées  d'extrémité  dimen- 
sionnées  pour  coulisser  dans  deux  boutonnières  20 
parallèles  (13)  correspondantes  de  la  chape,  les 
extrémités  de  ces  boutonnières  définissant  lesdi- 
tes  positions  prédéterminées  de  la  pièce  filetée 
(11'). 

25 
5.  Cric  conforme  à  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  la  chape  (9')  est 
articulée  autour  d'un  tourillon  d'articulation  (7) 
des  extrémités  des  deux  bielles  (3,5)  connectées 
à  ladite  chape  (9').  30 

6.  Cric  conforme  à  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  la  chape  est 
montée  sur  deux  axes  d'articulation  parallèles 
(15,16)  couplant  chacun  l'extrémité  d'une  des  35 
deux  bielles  (3,5)  à  ladite  chape  (9"). 

7.  Cric  conforme  à  la  revendication  6,  caractérisé  en 
ce  que  les  bielles  (4,6)  connectées  au  sommet  du 
quadrilatère  qui  est  opposé  à  celui  dont  déborde  40 
la  chape  (9"),  sont  articulées  sur  une  pièce  (17) 
traversée  par  la  vis  (10),  au  moyen  de  deux  axes 
d'articulation  parallèles  (18,19),  respectivement. 

8.  Cric  conforme  à  la  revendication  7,  caractérisé  en  45 
ce  que  les  extrémités  d'au  moins  l'une  des  paires 
de  bielles  (3,5;4,6)  connectées  à  la  chape  (9")  ou 
au  sommet  du  quadrilatère  opposé  à  cette  chape 
sont  positivement  couplées  en  rotation  par  des 
secteurs  dentés  (21^212,  213,  214)  ou  de  cames  50 
complémentaires. 
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